
C’est un fait, les conditions de travail des personnels de l’Éducation ne cessent de se
 dégrader, notamment depuis la mise en place de la réforme des rythmes scolaires

L’ouverture  du  dossier  sur  l’usure  professionnelle  a
généré  de  fortes  attentes  chez  les  agents  de
l’éducation,

Or, force est de constater que les décisions prises par
la collectivité pour pallier la pénibilité dans ce service
sont loin d’être à la hauteur des enjeux !

Ces  décisions  ne  portent,  en  effet,  que  sur
l’amélioration du matériel d’entretien !

C’est donc en changeant nos manches à balai que
tous nos problèmes vont se résoudre ?

ON FRÔLE LE CYNISME ! 
NOUS  AVIONS  POURTANT  DES  REVENDICATIONS
CLAIREMENT IDENTIFIÉES : 

• Une réelle reconnaissance de la pénibilité

• Une remise à plat de la charge de travail

• Une  reconnaissance  des  compétences
professionnelles  et  des fonctions éducatives des
ATSEM sur le terrain, conformément au référentiel
des compétences du CAP petite enfance,

• Une révision voire une réécriture de la charte

• Une vraie  concertation  pour  l’amélioration  du
fonctionnement ATSEM/enseignant

EXIGEONS D’ÊTRE ENFIN ENTENDU(E)S

C’est pourquoi, les nombreuses ATSEM présentes
à la  réunion  d’information  mensuelle  du  27  avril
dernier, ont mandaté la CGT pour qu’elle dépose
un préavis de grève à partir du 23 mai prochain.

Elles revendiquent :

•  La  réouverture  immédiate  du  dossier  sur
l’usure professionnelles,

• La mise en place d’une concertation locale sur
la semaine de quatre jours

• L’ouverture  de  discussion  avec  l’éducation
nationale autour du binôme ATSEM/enseignant

• Le retrait des machines à laver dans les écoles
test

TOUS ENSEMBLE EN GRÈVE 
POUR OBTENIR DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

DIGNES DES PROFESSIONNELLES QUE NOUS SOMMES 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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